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tion de reproduire ou de diffuser le portrait lorsque, 
de ce fait, la personne représentée subirait un préju 
dice dans ses intérêts légitimes. Exception admise 
lorsque celui dont le portrait est exécuté a consenti 
expressément, ou dans des conditions ne laissant pas 
de place au doute, à ce que son image soit reproduite 
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ont en fait utilisées comme tels. (Cour d'appel du 4e 
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d'auteur du fait que son rôle est à la fois artistique 
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L'auteur d'un monument funéraire ayant un caractère 
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ing Heights». Opposition fondée de l'ayant droit de 
l'auteur à l'utilisation de ce titre pour la mise en 
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Le producteur cinématographique est tenu de respecter PaRes 

le droit moral (droit au nom) de ceux qui ont pris une 
part essentielle à la création du film, et, qu'il s'était 
engagé à nommer lors de la présentation dudit film. 
(Seine, Tribunal civil, 22 juin 1951; Paris, Cour d'ap- 
pel, 7 mai 1952) 118 

En cas de violation du droit moral, la saisie requise en 
exécution du droit d'auteur, si elle n'est souvent qu'un 
moyen, pour la victime, de prouver le délit, n'en est 
pas moins destinée à empêcher la contrefaçon de 
s'exercer. (Paris, Cour d'appel, 24 juin 1952)   ...      24 

Titre d'un opéra comique de Massenet (Manon) utilisé 
comme titre d'un film sans rapport avec cet opéra. 
Pas d'atteinte au droit d'auteur, mais confusion vo- 
lontaire, constituant une faute génératrice de dom- 
mages-intérêts. (Paris, Cour d'appel, 9 juillet 1952) 35, 134 

Un titre de film cesse d'être protégé lorsque la formalité 
de dépôt instituée par la loi du 22 février 1944 n'a 
pas été observée. (Seine, Tribunal civil, 11 juillet 1952)    134 

Le titre Délivrez-nous du bien, s'appliquant à un ro- 
man, présente un caractère d'originalité, et l'on ne 
doit pas s'emparer de ce titre pour le donner à une 
pièce de théâtre.  (Seine, Tribunal civil, 17 octobre 
1952)        134 

Un éditeur qui utilise, à des fins de publicité commer- 
ciale et sans autorisation de l'auteur, des dessins que 
celui-ci lui avait remis en vue d'une édition d'art, 
porte audit auteur un préjudice moral certain, et lui 
doit des dommages-intérêts. (Seine, Tribunal civil, 
4 décembre 1952) 134 

La reproduction non autorisée (sur des placards publi- 
citaires) d'une figure typique, comme celle du Pro- 
fesseur Nimbus, porte atteinte au droit- d'auteur. 
(Chambéry, Cour d'appel, 10 décembre 1952) .    .    .    130 

Pour décider quelles sont les œuvres d'un peintre dé- 
cédé qui entrent dans la communauté, il convient de 
se fonder, dans chaque cas, aussi bien sur le degré 
d'achèvement matériel desdites œuvres que sur les 
méthodes de travail et les habitudes personnelles de 
l'auteur, notamment celle qu'il avait de signer les 
œuvres à mettre en vente. (Paris, Cour d'appel, 19 jan- 
vier 1953) 132 

Dans le cas d'un film de dessins animés, où l'exécution 
artistique est due à de nombreuses personnes, les co- 
auteurs peuvent, pour défendre leur droit moral, opé- 
rer une saisie-recettes de caractère partiel. (Paris, Cour 
d'appel, 31 janvier 1953) 133 

Les créations saisonnières de la mode ne sont protégées 
selon la loi du 13 mars 1952 que durant le temps de 
la nouveauté. (Nice, Tribunal de commerce, 6 février 
1953) 134 

Opéra composé d'après une œuvre dramatique (La 
Tosca de Victorien Sardou). Autorisation de l'auteur 
du drame quant à l'adaptation et à la représentation 
de l'opéra (1899). Victorien Sardou considéré comme 
coauteur de l'opéra. L'autorisation d'adapter le drame 
à l'opéra n'implique pas celle d'adapter cinématogra- 
phiquement ledit opéra. La représentation d'un opéra 
ne peut pas être assimilée à la présentation d'un film. 
Violation du droit d'auteur des héritiers Sardou. (Pa- 
ris, Cour d'appel, 17 juillet 1953) 150 

Grande-Bretagne Pases 

On ne saurait interdire à l'auteur d'un ouvrage d'y faire 
usage de connaissances acquises par lui à l'occasion 
de son emploi, dans la mesure où il ne divulgue pas 
de renseignements confidentiels ou de secrets profes- 
sionnels. Le droit d'auteur sur un livre n'appartient à 
l'employeur que s'il est lié par un contrat de travail 
à la personne qui a composé ledit livre. (Londres, 
Cour d'appel, 3 décembre 1951) 136 

En vertu du Règlement de 1949 sur les dessins, entré en 
vigueur le 1er janvier 1950, les plaques murales sont 
exclues de l'enregistrement prévu par la loi de 1949 
sur les dessins; il en résulte qu'une plaque murale de 
caractère artistique est protégée par le droit d'au- 
teur quelle que soit son utilisation ou sa destination. 
(Londres, Cour d'appel, 20 décembre 1951) ....    136 

En matière de critique, l'attaque ne vise pas la personne 
de l'individu en cause, mais l'auteur de certaines œu- 
vres; étant donné que l'œuvre est publiée, les critiques 
peuvent être considérées comme loyales, même si elles 
ne s'appuient pas sur des faits déterminés. (Chambre 
des Lords, 25 février 1952) 138 

Lorsqu'un auteur professionnel vend à un éditeur ses 
droits sur une œuvre, le produit de la vente est con- 
sidéré comme un revenu, et les frais que l'auteur 
peut, à cette occasion, faire entrer en déduction ne 
sont que ceux qui portent sur l'année fiscale relative 
à l'imposition. (Londres, Cour d'appel, 14 juillet 1952)    147 

L'auteur d'une œuvre où se trouvent reproduits des pas- 
sages présentant une similitude de forme incontes- 
table avec ceux d'une œuvre antérieure peut avoir à 
prouver (par exemple au moyen de l'existence de 
sources communes) que cette similitude ne résulte pas 
d'un plagiat. (Londres, 30 juillet 1952) 137 

Celui qui confectionne un annuaire (liste d'adresses) n'a 
pas le droit de reproduire sans autorisation la docu- 
mentation contenue dans un annuaire préexistant, et 
dont le rassemblement, ainsi que le classement, ont 
demandé beaucoup de temps, de frais et de travail. 
(Londres, Chancery Division, 1952) 138 

Ne doit pas être considéré comme un revenu, une indem- 
nité accordée par une société productrice de films à 
un acteur célèbre, afin que celui-ci s'abstienne de pa- 
raître sur l'écran pendant un certain temps. (Londres, 
Cour d'appel, 1952) 148 

Constitue une atteinte au droit d'auteur l'adaptation 
cinématographique d'un simple épisode contenu dans 
un roman, lorsque cette adaptation s'inspire, jusqu'à 
la reproduire, de la forme dramatique dudit roman. 
(Londres, Queen's Bench Division, 5 février 1953)    .    137 

Il n'y a pas reproduction d'une œuvre artistique et per- 
sonnelle lorsqu'un peintre utilise, pour l'exécution de 
son tableau, une photographie dans laquelle le pro- 
ducteur s'est contenté d'enregistrer, à un moment et 
sous un angle choisis, une scène dans l'arrangement 
de laquelle il n'entre pour rien (combat de coqs). 
(Londres, Cour d'appel, 1953) 138 

Italie 

Une maison d'édition est nécessairement fautive lors- 
qu'elle met en circulation la traduction d'une œuvre 
étrangère, sans le consentement de l'auteur de l'œu- 
vre originale. (Cour de cassation, 7 août 1950) .    .    .      55 
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Une composition graphique ne présentant pas le carac- Pases 

tère de création artistique ne peut être protégée par 
le droit d'auteur. Pour qu'il y ait création artistique, 
il ne suffit pas que la composition satisfasse simple- 
ment le goût esthétique du public. (Cour de cassation, 
20 janvier 1951) 56 

Dans un contrat d'édition dit «de pourcentage», le ca- 
ractère léonin peut être constaté conformément à l'ar- 
ticle 1467 du Code civil, à condition que la dispropor- 
tion survenue entre l'augmentation des prix du mar- 
ché et celle des frais de production entraîne, entre la 
prestation et la contre-prestation, un déséquilibre jus- 
tifiant la résiliation du contrat (celui-ci impliquant 
l'exécution continue ou périodique d'une obligation 
devenue excessivement onéreuse ensuite d'événements 
extraordinaires ou imprévisibles. (Cour de cassation, 
6 mars 1951) 55 

Les dispositions de la loi relative au droit moral doivent 
être considérées comme implicitement contenues dans 
tout contrat portant cession des droits exclusifs d'uti- 
lisation économique d'une œuvre de l'esprit. (Cour de 
cassation, 30 mars 1951) 55 

Droit de traduction en Italie des œuvres françaises p°ees 

antérieures à 1921. Le droit exclusif de traduire en 
italien des œuvres françaises publiées depuis plus de 
dix ans ne saurait ressusciter par l'application rétro- 
active de la Convention de Berne de 1886 et de l'Acte 
additionnel de Paris du 4 mai 1896, rendu exécutoire 
en Italie par décret du 21 novembre 1897. (Cour de 
cassation, 16 mars-15 juin 1951) 53 

Le droit de disposition réservé à l'auteur comprend le 
droit d'exhibition publique de l'œuvre cédée. (Venise, 
Tribunal, 5 juillet 1951) 54 

La destruction d'une œuvre d'art par le donataire ou 
l'acquéreur n'implique pas en soi — et même s'il s'agit 
d'un exemplaire unique — une atteinte au droit de 
l'auteur. (Cour de cassation, 18 mai-31 juillet 1951) . 

Du point de vue fiscal, les droits d'auteur ne peuvent 
être assimilés ni au droit de propriété, ni au droit de 
créance, ni à une rente, le capital faisant défaut. (Luc- 
ques, Commission provinciale des impôts, 18 février 
1952)  
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